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M. Poletz termina ainsi son récit qu'il avait interrompu plus de dix

fois pour mquer un verre, de sorte que les cinq bouteilles étaient vides.
Gomme l'heure était avancée, mon ami se disposa à se retirer. Il sentait
du reste le besoin de repos. Ses jambes vacillaient et ne supportaient
plus qu'avec peine sa monstrueuse devanture. Je le remerciai donc de
sa visite et l'éconduisis poliment.

Aussitôt rentré dans ses foyers, M. Poletz inséra dans son journal
l'annonce promise et payée. Mais le vin bu chez moi avait tellement
troublé la mémoire de mon ami qu'il lui fut impossible, malgré les
sommations des autres journaux et les récriminations des amateurs qui
desiraient empiéter chez moi, d'indiquer dans quel pays se trouvait
Bierges. de sorte que, ne sachant où s'adresser, les acheteurs n'arrivèrent

pas et que les cinq bouteilles furent perdues pour moi. Pauvres
bouteilles 1 que ne vous ai-je gardées, plutôt que de vous laisser flûter
par ce nouveau Gargantua 1

Mais, je m'aperçois que ma lettre devient longue. Je termine donc
pour aller me mettre en mesure d'expédier immédiatement les commandes

qui ne manqueront pas de m'arriver par l'intermédiaire de votre
aimable revue.

Agréez, etc.
B., héritier du défunt curé de Bierges.

Note de la Rédaction. Ce n'était pas assez pour le Bulletin du
correspondant du Gros-Creux. "Voici un nouvel épistolier qui prend sans
doute notre revue pour une arène. Nous avertissons ces deux peu
aimables messieurs de mieux observer les règles de la charité, sinon, notre

porte leur sera fermée.

AVIS
i.

Nous croyms devoir rappeler aux membres de l'Association
d'éducation les questions à traiter dans l'assemblée générale: „

1° Quels seraient le programme et la meilleure méthode à suivre
dans les cours de répétition, en vue du développement intellectuel
et moral des recrutables P

2° Quelles sont les parties les plus importantes de l'économie
domestique à enseigner dans les écoles des ûlles P

3° Importance de l'instruction civique et la manière d'employer
avec fruit le traité de. M. Bourqui.

II.
Nous considérerons comme abonnés au BULLETIN, pour 1877,

tous ceux qui ne nous auront pas renvoyé le présent numéro, sous
la même bande et avec l'observation Refusé accompagnée de leur
signature.

Tout ce qui concerne l'expédition du journal, les changements
d'adresse et les abonnements, doit être adressé au Directeur de
l'Imprimerie et non au Bédacteur.
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